
 
 
 
 
 

 
Présentation du  Compte Administratif 2016 et du Bu dget Primitif 2017 

votés par le Conseil Municipal lors de sa dernière séance 
 
 

 

� Le Compte Administratif 2016 de la commune est conf orme au Compte de Gestion de 
Monsieur le Percepteur.  
 

En Section de Fonctionnement. 
Les dépenses représentent 887 628,64 Euros.  Les principaux postes sont : 
 

- Les charges à caractère général qui s’élèvent à 255 833,01 Euros.  Elles comprennent la 
cantine, les TAP (Accueils Périscolaires), les dépenses énergétiques, combustibles, 
fournitures, produits d’entretien, équipements, entretien de voirie, de réseau, de matériel 
roulant, la maintenance, les assurances, les fêtes, le transport scolaire et autres services 
extérieurs. 
 

- Les charges de personnel s’élèvent à 469 481,82 Euros. Elles sont en baisse suite à la fin du 
Contrat Avenir et au départ en retraite d’un agent. 

 

- Les autres charges courantes sont de 142 851,76 Euros. Elles comprennent, entre autres, les 
indemnités et cotisations des élus, le service incendie, le SMTD, les subventions aux 
associations et la participation au centre aéré d’Aniche. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
Les recettes sont de 1 115 031,90 Euros.  Les principaux postes sont : 
 

- Les produits de services pour 20 867,87 Euros (redevances des services périscolaires et 
concessions en autres). 
 

- Les impôts et taxes pour 834 613,29 Euros. Elles comprennent les contributions directes, 
l’attribution de compensation, les fonds (FNGIR et péréquation) et taxes diverses (électricité et 
droit de mutation). 

 
 

- Les dotations et participations pour 134 347,84 Euros. Il faut noter des baisses importantes 
dues aux décisions de l’Etat (participation des communes au déficit de l’Etat, - 11 Milliards 
d’euros (nous perdons 21 800 euros de dotation forfaitaire). 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

En Section d’Investissement. 
 

Les dépenses sont de 2 242 580,96 euros . Les postes les plus importants sont : 
- Rénovation à la médiathèque, à la mairie 
- Réparation des toitures du Mille Club et du club house 
- Nouveaux radiateurs à l’école, toutes les salles sont maintenant pourvues de stores et les vitrages 

défectueux ont été remplacés, alarmes incendie et anti intrusion 
- Réfection de chaussées, de trottoirs et de bordures 
- Travaux au cimetière 

 
 
 



 
 
 
 
 
Les remboursements d’emprunt sont stables à 63 402,48 euros. 
 

 
 

 
Les recettes sont de 174 834,32 euros. 
Les postes les plus importants proviennent de dotations : l’excédent de fonctionnement (145 705,82 
euros), du FCTVA (14 070,46 euros), et des taxes d’équipement et d’aménagement (8 215,90 euros) ainsi 
que la redevance R2 du SIDEGAV (1 996,31 euros). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble de ces chiffres démontre la bonne gestion des finances communales.  
Le Compte Administratif est de la seule responsabilité du Maire. 
Le Maire remercie tous les élus qui lui ont fait confiance par leur vote unanime et l’aide qu’ils lui apportent 
régulièrement. 
 

� Le vote des taux des contributions directes. 
 

Le Conseil Municipal , après débat et malgré la réduction des dotations que nous subissons de nouveau 
cette année, a décidé , comme l’an dernier, comme en 2014 et en 2013, de ne pas augmenter les taux 
de la Taxe d’Habitation (13,64) et des Taxes Fonciè res Bâties (22,88) et Non Bâties (53,80).   
Pour rappel, celles-ci restent parmi les plus basses des communes de la CCCO. 

 
� Le Budget Primitif 2017.  

 

La Section de Fonctionnement s’équilibre à 1 101 48 9 euros.   
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

La Section d’Investissement s’équilibre à 1 405 172  euros.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Le Conseil Municipal a voulu contribuer à limiter la hausse qui pourrait impacter vos taxes locales 

si le Département et la Région augmentaient leur taux. 
La volonté de ne pas augmenter les taux d’imposition communaux, et une nouvelle baisse des 

dotations d’Etat faisant disparaître la DGF pour notre commune (-16 188 €) ont été des contraintes et les 
choix ont été difficiles. Les travaux de rénovation de la salle de sports ont toutefois été inscrits ainsi que 
les travaux de mise en accessibilité de la mairie, l’éclairage public du Boulevard de la République et la 
vidéo protection. 

 Le budget présenté est le résultat du travail des élus et de la secrétaire de mairie. Le Maire les 
remercie de leur efficace collaboration. 


